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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 05/09/2024 – dossier n° 8

 GAEC CAPRILUZ

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  14  avril  2024)  présentée  dans  le  cadre d’un

agrandissement, par le GAEC CAPRILUZ (Madame, Monsieur MONNEAU Christine, Philippe et Raphaël) dont

le siège d’exploitation est situé 30, Le Plessis Prunard 79300 Bressuire, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 28 hectares sis sur la commune de Bressuire (Breuil Chaussée), appartenant à :

- M. GUILLOTEAU Alain La Papinière – Breuil Chaussée 79300 Bressuire,

CONSIDERANT que sur ces 28 ha, une demande concurrente de 26,08 dans le cadre d’une installation a été

déposée le 13 février 2024 par M. Sébastien Girault dont le siège d’exploitation est situé à Bressuire,

CONSIDERANT que la demande de M. Sébastien Girault n’est pas soumise à autorisation d’exploiter (décision

de rescrit en date du 22 février 2024),

CONSIDERANT que la demande du GAEC CAPRILUZ ne remet pas en cause le caractère non soumis de la

demande de . M Sébastien GirauIt,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 14 octobre 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 34,03 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de le GAEC CAPRILUZ re-

lève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre sociétaire dans la limite de la

surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour  la totalité de

sa demande, soit 26,04 ha,

CONSIDERANT qu’avec 28,95 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Sébastien Girault re-

lève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une société

unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie

à l’article 5, soit 105 ha), pour la totalité de sa demande, soit 26,04 ha,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 5 septembre 2024,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de  le GAEC CAPRILUZ induisent l’attribution de 40

points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 15

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 15

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 10

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Sébastien Girault induisent l’attribution de 30 points,

correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 15

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 10

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 
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CONSIDERANT que la demande de le GAEC CAPRILUZ présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que le reste de la demande, soit 1,92 ha, n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
le GAEC CAPRILUZ dont le siège d’exploitation est situé 30, Le Plessis Prunard 79300 Bressuire, est autorisé

à exploiter 28  ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Bressuire (Breuil Chaussée) 052 AK 106,  113,  222,  269,  274,  275,

276, 277, 109, 112,102, 273

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Le secrétaire de l’académie de Limoges  
Recteur par intérim 
 
 

 

 

 

 

 

 

- VU le code de l’éducation, et notamment son article D220-20, 
 
- VU le décret n°85-899 du 21 août 1985 modifié, portant déconcentration de certaines opérations de 

gestion du personnel relevant du Ministère de l’Education Nationale, 
 
- VU l'arrêté ministériel du 18 février 2020 portant nomination de Monsieur Ivan Guilbault en qualité de 

secrétaire général de l'académie de Limoges à compter du 2 mars 2020 ; 
 
- Vu l’arrêté ministériel en date du 21 juin 2021 nommant Madame Valérie BENEZIT en qualité d’adjointe au 

secrétaire général, en charge du budget, du contrôle de gestion et de la performance de l’académie de 
Limoges à compter du 1er juillet 2021. 

 
- VU l'arrêté ministériel du 20 octobre 2022, portant nomination de Mme Valérie BEYNET dans l'emploi de 

secrétaire générale d'administration scolaire et universitaire en qualité d'adjointe au secrétaire général de 
l'académie, directrice des relations et des ressources humaines, 
 

- Vu l'arrêté rectoral du 16 septembre 2015 portant modification des services mutualisés de l'académie de 
Limoges 

 
- Vu le décret du 1er octobre 2024 portant cessation de fonctions  

 
- Vu le décret du 1er octobre 2024.portant cessation de fonctions de Mme Carole DRUCKER-GODARD, 

rectrice de l’académie de Limoges ;  
 

- VU le code de l’éducation et notamment son article R222-19-2 relatif au secrétaire général d’académie et 
à l’intérim du recteur ; 

 
- Vu les arrêtés de délégation de signature consentis par la rectrice de région académique en ce qui 

concerne les diplômes et examens de l'enseignement supérieur. 
 

ARRETE : 
 
 
ARTICLE 1er : 
 

Délégation est donnée à Mme Valérie BEYNET, adjointe au secrétaire général de l'académie, directrice 
des relations et des ressources humaines et à Madame Valérie BENEZIT, adjointe au secrétaire général, en 
charge du budget, du contrôle de gestion et de la performance. 
 
ARTICLE 2 : 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie BEYNET, secrétaire générale adjointe, directrice 
des ressources humaines et de de Madame Valérie BENEZIT, adjointe au secrétaire général, en charge du 
budget, du contrôle de gestion et de la performance, délégation de signature est donnée à : 
 

 
 Mme Marie-Emmanuelle MASDUPUY, responsable de la division des personnels enseignants, pour 

les actes dont la liste figure en annexe. 
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 Madame Florence FANTHOU, responsable de la division des personnels administratifs et 

d’encadrement, pour les actes dont la liste figure en annexe. 
 

 Mme Sylvie SEIGNE, coordonnatrice académique paye, pour les actes relatifs à la gestion de 
l’allocation de retour à l’emploi. 

 
 Mme Marylène VALAGEAS, responsable de la division des examens et des concours, dans la limite 

de ceux figurant à l'annexe du présent arrêté ;   
 

 Mme Emilie CARISTO, responsable de la division de l'organisation scolaire, pour les actes relatifs à la 
gestion des personnels de l'enseignement privé, et relatifs aux actions pédagogiques, et dans la limite 
de ceux figurant à l'annexe du présent arrêté. 
 

 Mme Marlène ALEXANDRE-BURBAUD, responsable de la division des pensions et prestations 
sociales, pour les actes figurant à l'annexe du présent arrêté. 

 
 

ARTICLE 3.-  
 
La présente délégation est accordée sans préjudice des compétences détenues par des agents habilités par 
note interne à signer des actes ne faisant pas grief et notamment : notes interprétatives, décisions 
confirmatives, mesures d'organisation interne du service, actes déclaratifs ou récognitifs, convocations. 
La présente délégation ne s'oppose pas à ce que, dans l'hypothèse où un texte réglementaire ou législatif 
prévoit que le recteur puisse désigner un agent pour le représenter au siège d'un organe délibérant ou 
consultatif, cet agent, dûment mandaté, puisse exercer, au nom du recteur, sa voix délibérative et signer tout 
document lié à la séance de l'organe ou au compte rendu des débats. 
 
ARTICLE 4.- 
 
Les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées. Le présent arrêté entrera en vigueur le 
lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. Dans l’hypothèse, 
où l’entrée en fonction des personnes mentionnées au présent arrêté est postérieure à cette date, l’arrêté 
entre en vigueur, en ce qui les concerne, à la date de leur entrée en fonction. 
 
ARTICLE 5.- 
 

Le secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 
Fait à Limoges, le 21 octobre 2024 
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ANNEXE 
 
 

• Liste des actes relatifs à la gestion des personnels susceptibles d'être signés par Mme Marie-Emmanuelle 
MASDUPUY responsable de la division des personnels enseignants et par Madame Florence FANTHOU, 
responsable de la division des personnels administratifs et d’encadrement (personnels administratifs, 
infirmiers, direction, ITRF, social et de santé, Psy-EN, direction et inspection, apprentis, assistants 
d’éducation en CDI, AESH et personnels du 1er degré, PACTE) 

 
- Congé de maladie ordinaire 
- Congé pour accident de service 
- CLM-CLD – temps partiel thérapeutique 
- Congé parental 
- Congé de maternité, de paternité et d’adoption 
- Congé de formation 
- Temps partiel 
- Décisions relatives au télétravail (personnels non enseignants) 
- Allégement de service pour raison médicale 
- Avancement d’échelon et de grade 
- Attestation des états de services 
- Contrat des personnels non enseignants et PACTE 
- Contrat des assistants étrangers 
- contrat des apprentis 
- Attestation de salaire pour le paiement des indemnités journalières 
- Frais de changement de résidence 
- Congé de formation syndicale 
- Bonifications d’ancienneté  
- Autorisation d’ouverture, de versement et de prélèvement du compte épargne temps 
- Autorisations spéciales d’absence 
- Autorisation de cumul de rémunérations et d’activités 
- Actes relatifs à la procédure disciplinaire et les sanctions 
- Affectation sur poste adapté 
- Titularisation (sauf refus) 
- suspension 
- Affectation 
- Reclassement 
- Cessation définitive de fonction (sauf sanction disciplinaire) 
- Relevé de situation individuel 
- Actes relatifs aux visites médicales et à l’aptitude aux fonctions 
- Les arrêtés de radiation des cadres 
- contrat des agents non titulaires enseignants, d’éducation et d’orientation 
- La gestion des personnels de direction et d’inspection 
- La prise en charge des vacations pour l’accompagnement éducatif 
- les propositions et décisions relatives à l'indemnité de départ volontaire 
- états IRCANTEC 
- certificat d’exercice 
 
 

• Liste des actes relatifs à la gestion des allocations de retour à l’emploi susceptible d’être signés par 
Madame Sylvie SEIGNE, coordonnatrice paye : 
 

- Attestation destinée à pôle emploi 
- Notification d’admission aux allocations d’aide au retour à l’emploi 

 
 

• Liste des actes relatifs à la gestion des examens et concours susceptibles d'être signés par Mme Marylène 
VALAGEAS, responsable de la division des examens et des concours : 
 

- Rejet des dossiers non recevables d'inscription aux examens et concours 
- Attestations de réussite aux examens 
- Reconnaissance de niveaux d'études 
- Recrutement de vacataires (214) 
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- Convocations des jurys d'examens et de concours, et des membres des commissions de choix de 
sujets et correction 

- Certificats de non-divulgation 
- Circulaires relatives à l'organisation des examens 
- Décisions de recevabilité des dossiers VAE et attestations de dispense d'épreuves 
- notification des relevés de décisions de jury de VAE 
- Actes relatifs à l’organisation des examens  
- Actes relatifs à l’ouverture des concours et des examens 
- Actes relatifs à la désignation des jurys d’examen 
- convocations des enseignants stagiaires dans le cadre de la titularisation 1D et 2D  
- réponses aux demandes de dérogation de passage d'épreuve ou de durée de stage 
- réponses aux demandes de rectification de notes 
- notification et relevé de note des certifications enseignantes 
- courriers d'annulation définitive d'inscription à un examen ou un concours 
- décisions relatives aux aménagements d'épreuves 
- actes relatifs au positionnement 

 
 

• Liste des actes relatifs à la gestion des personnels de l'enseignement privé susceptibles d'être signés par 
Mme Emilie CARISTO, responsable de la division de l’organisation scolaire : 

 
 

- Congés de maladie 
- Actes relatifs aux CLM-CLD - mi-temps thérapeutique 
- Arrêtés CLM, CLD, mi-temps thérapeutique, disponibilité 
- Congés parentaux, 
- Congés de maternité, de paternité et d’adoption, 
- Congés de formation, 
- Temps partiel, 
- Avis d’affectation, 
- Contrats définitifs, contrats provisoires, 
- Reclassements 
- Avancements d'échelon 
- Avancements de grade 
- Attestation de salaire IJSS 
- Autorisation de cumul de rémunérations et d’activités 
- Actes relatifs à la procédure disciplinaire et les sanctions 
- Retraites 
- Relevé de situation individuelle 
- Congés de fin d'activité 
- Cessation définitive de fonctions 
- suspension 
- Etablissements des droits à changement de résidence 
- Affectations des délégués auxiliaires 
- Suppléances 
- Autorisations spéciales d'absence 
- Arrêtés relatifs aux actions pédagogiques 
- Certificat d’exercice 
 
à la gestion des moyens d’enseignement privé et public : les actes, arrêtés, décisions concernant la 
gestion préparatoire à l’organisation scolaire ; 
à la gestion de l’instruction des demandes d’ouverture d’établissements privé hors contrat (notamment 
accusé de réception de complétude, courrier d’opposition) 

 

• Liste des actes susceptibles d'être signés par Mme Marlène ALEXANDRE-BURBAUD, responsable de la 
division des pensions et prestations sociales : 

 
- Actes et décisions relatifs à la gestion des accidents de service et maladies professionnelles (tous 

personnels) 
- Attestations de liaison inter régimes (tous personnels) 
- Etats des services pour affiliations rétroactives (tous personnels) 
- Autres actes relatifs aux pensions de la compétence rectorale : préliquidations, estimations, 

réversion (tous personnels), radiation des cadres (1er degré), état des services liquidables. 
- Actes relatifs à la retraite pour invalidité (tous personnels) 
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- Estimations indicatives globales (tous personnels) 
- Actes relatifs aux congés longs (tous personnels) 
- Arrêtés d’octroi et de prolongation de CLM-CLD (1er degré) 
- Arrêtés de mise en disponibilité pour raisons de santé (1er degré). 
- Arrêtés d’octroi et de prolongation de temps partiel thérapeutique (1er degré) 
- Arrêtés de reprise après congés longs ou temps partiel thérapeutique (1er degré) 
- Actes relatifs à la gestion de l'action sociale en faveur des personnels 
- Actes relatifs à la gestion du FIPHFP (financiers et administratifs) 
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